
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en compte 
vos besoins et demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation pré 
contractuelle et contractuelle.  

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
Ce contrat d’assurance est destiné à garantir l’activité professionnelle du pharmacien pour les dommages affectant les locaux 
en qualité de propriétaire ou de locataire, les biens et aménagements professionnels, leurs conséquences financières, ainsi 
que les responsabilités civiles professionnelles et exploitation. 

 
 

Qu’est-ce qui est assuré ? 

Les montants de garantie et les franchises applicables sont 
décrits dans le tableau des garanties. 

 

Dommages au local et à son contenu : 
 
✓ Incendie et événements assimilés, 

✓ Tempête, ouragan, grêle, poids de la neige, avalanche, 

✓ Dégâts des eaux, 

✓ Attentats, actes de terrorisme et de sabotage, émeutes et 

mouvements populaires, 

✓ Vol, actes de vandalisme, agression, vol en cours de 

transport de fonds, espèces en coffre-fort, 

✓ Bris de glaces et enseignes, 

✓ Bris de matériel et mobilier professionnels, 

✓ Catastrophes naturelles, 

✓ Pertes de produits en chambre froide, 

✓ Autres dommages. 
 

Protection financière : 
 
✓ Pertes d’exploitation  

✓ Perte de valeur vénale 

✓ Dépréciation suite à erreur ou faute professionnelle 

 

Responsabilités : 

 
✓ Responsabilité civile professionnelle 

✓ Responsabilité civile exploitation 

✓ Occupant, locataire ou propriétaire 

✓ Défense et recours 

 
Services d’assistance : 
 
✓ Assistance en cas de sinistre. 

 

LES GARANTIES OPTIONNELLES : 

 
- Protection juridique 

- Cyber attaque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 
 

 Les bâtiments non entièrement clos et couverts et leur 
contenu 

 Les activités autres que celle du pharmacien d’officine 

 Les bâtiments en cours de construction.    
 

Y-a-t-il des exclusions à la couverture ? 
 

PRINCIPALES EXCLUSIONS : 

! La faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré 

! La guerre civile ou étrangère 

! Les dommages occasionnés par le vent aux constructions 

dont les éléments porteurs ne sont pas ancrés selon les règles 
de l’art dans les fondations 

! Les frais de dégorgement, de réparation, de remplacement 

des conduites, robinets, appareils à effet d’eau sauf si le 
dommage résulte du gel 

! Les dommages résultant d’un défaut d’entretien ou de 

réparation 

! Les conséquences pécuniaires de votre responsabilité dans 

le cadre des activités non professionnelles 

! Les vols en tentatives de vol commis par les membres de 

votre famille 

! Les conséquences des vols lorsque les locaux assurés, 

fermés au public, ne disposent pas des moyens de protection 
requis 

! Les dommages causés aux biens assurés par la pollution de 

l’atmosphère, des eaux et du sol et toutes autres atteintes à 
l’environnement. 

! Les dommages aux véhicules terrestres à moteur. 
 
 

PRINCIPALES RESTRICTIONS : 

! Réduction d’indemnité en cas de non-respect des mesures 

de protection et de prévention. 

! Réduction d’indemnité en cas de dommages causés par le 

gel aux canalisations et appareils de chauffage si l’assuré ne 

prend pas les précautions requises. 
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Où suis-je couvert ? 
 

✓ Pour les garanties dommages : lieu du risque assuré en France Métropolitaine, DROM COM, Corse et en Principauté de 
Monaco. 

✓ Pour les garanties responsabilités civiles : France et les pays de la Communauté Européenne. 

 

Quelles sont mes obligations ? 

Sous peine de nullité du contrat d’assurance, de non garantie ou de résiliation:  

A la souscription du contrat 

- Répondre exactement aux questions  posées par l’assureur lors de la demande de tarification de l’offre, 
- Fournir tous documents justificatifs demandés par l’assureur, 
- Régler la prime (ou fraction de prime) indiquée au contrat. 

En cours de contrat 

- Déclarer toutes circonstances nouvelles ayant pour conséquence d’aggraver les risques pris en charge, soit d’en créer de 
nouveaux. 

En cas de sinistre 

- Déclarer dès que possible tout sinistre lors de sa découverte, et au plus tard dans les cinq jours, de nature à mettre en jeu l’une 
des garanties et joindre tous documents utiles à l’appréciation du sinistre 

Quand et comment effectuer les paiements? 

Les primes sont payables d’avance, à la date indiquée dans le contrat, auprès de + Simple dans les dix jours à compter de 
l’échéance. 
Le paiement des primes est mensuel.  
Les paiements sont effectués par prélèvement sur carte bancaire ou automatique 

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 

 Le contrat prend effet à la date indiquée aux Conditions Particulières. 
Il est conclu pour une durée d’un an et se renouvelle automatiquement d’année en année à sa date d’échéance principale. Le 
contrat prend fin en cas de résiliation par l’une des parties (modalités de résiliation figurent dans le paragraphe suivant). 

Comment puis-je résilier le contrat ? 
 

 La notification de la résiliation peut être effectuée au choix de l’assuré : 
1) Soit par lettre ou tout support durable ; 
2) Soit par déclaration faite au siège social ou chez le représentant de l’assureur ; 
3) Soit par acte extrajudiciaire ; 
4) Soit, lorsque l’assureur propose la conclusion de contrat par un mode de communication à distance, par le même 
mode de communication ; 
5) Soit par tout autre moyen prévu par le contrat. 

 


